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Annexe C 
 
Matières acceptées  

 Meubles (peu importe si brisés ou non) 
 Divans, causeuses, fauteuils, etc. 
 Matelas, sommiers, tapis 
 Électroménagers et autres appareils électriques : réfrigérateur, cuisinière, lave-vaisselle, 

laveuse, sécheuse, congélateur, déshumidificateurs, climatiseurs, chauffe-eau, cafetière, etc. 
 Matériel électronique et informatique : ordinateurs, cellulaires, téléviseurs, magnétoscopes, 

imprimantes, cartouches d’encre, décodeurs, soucoupes de TV, etc. 
 Ensemble de patio, barbecues, balançoires 2 ou 4 places démontées 
 Menus objets : outils, jeux, jouets, livres, CD, vaisselle, bibelots, lampes, miroirs, bijoux, etc. 
 Vélos et articles de sport 
 Matériaux de construction et de rénovation réutilisables 
 Vitres, verres, fenêtres (sauf thermos), portes de bois, gouttières, etc. 
 Fils électriques 
 Métaux 
 Alternateurs électriques, « batteries » d’automobile, moteurs 
 Boîtes de carton démontées 
 Styromousse propre, sans ruban adhésif  ou colle 
 Textiles, tissus, vêtements, chaussures et articles de bébé 
 Abris d’auto démonté 
 
*** Tous les encombrants sont récupérés peu importe leur état et leur condition, qu’ils soient 
fonctionnels ou non. Les cas d’insalubrité et d’atteinte à la sécurité sont les seules exceptions 
à cause de la santé et la sécurité des valoristes. 
 
Matières refusées  
 Meubles, matelas ou autres objets insalubres ou non sécuritaires 
 Objets de poids ou de dimension hors normes : voilier, épandeur à fumier, remorque, piano, 

etc. 
 Pneus 
 Détecteurs de fumée 
 Résidus domestiques dangereux : huiles, peintures, pesticides, piles, ampoules fluocompactes, 

néons, bonbonnes de propane, extincteurs, etc. 
 Fenêtres et portes thermos 
 Matériaux provenant de la démolition de bâtiments 
 Revêtement vinyle 
 Bardeaux d’asphalte 
 Agrégats (roche, béton, sable, asphalte, dalles de béton, etc.) 
 Résidus alimentaires et autres matières organiques (feuilles, gazon, branches et autres 

végétaux) 
 Déchets ultimes (ordures ménagères) 
 
Tout ce qui ne peut être transporté par deux valoristes et tout ce qui n’entre pas dans le 
camion sera refusé. 


